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Introduction 

Créés après la Deuxième Guerre mondiale dans le but d’améliorer le bien-être des 
employés et de traiter les problèmes d’alcoolisme au travail, les programmes d'aide aux 
employés (PAE) ont considérablement évolué depuis et ils sont maintenant centrés sur 
les problèmes de santé mentale. De plus en plus adoptés par les organisations au cours 
des 25 dernières années, les PAE desservent près de 75 % des entreprises nord-
américaines et ils continuent de faire partie intégrante des régimes d'avantages sociaux. 
 
Le PAE a pour principe fondamental d’apporter du soutien aux employés, améliorant 
ainsi leur rendement personnel et celui de l’organisation. Pour ce faire, la plupart des 
PAE offrent un éventail complet de services de counseling et de programmes travail-vie 
personnelle afin d’aider les employés à mieux gérer leur santé, leur travail et leur vie, 
tout en continuant de jouer un rôle de pilier auprès des organisations qu’elles 
soutiennent en effectuant le dépistage de problèmes de santé mentale et de 
dépendances et en gérant pour elles les incidents critiques. 
 
Cependant, dans un environnement économique très concurrentiel, les organisations 
doivent relever un nouveau défi : préserver ou améliorer la santé des employés, prévenir 
l'absentéisme et renforcer l’engagement des employés et leur productivité au travail. 
Reconnaissant ce fait, les employeurs sont de plus en plus exigeants à l’égard de leur 
PAE, car ils s’attendent à ce que leur fournisseur de PAE soit un partenaire stratégique 
en gestion de la santé et de la productivité. 
 
Les organisations demandent à leur fournisseur de programme d'aide aux employés de 
conjuguer leurs efforts afin d’intégrer et gérer leurs avantages sociaux, et d’offrir des 
programmes centrés sur le renforcement de la santé, la réduction des risques et 
l’amélioration de la productivité. En outre, ils mettent leur fournisseur de PAE au défi de 
les aider à gérer les répercussions financières d’une mauvaise santé et de produire 
clairement un rendement du capital investi. 
 
La recherche démontre que les organisations s'attendent à ce que leur PAE produise 
deux résultats importants qui auront une incidence sur leur résultat net : 
 



 

C o n f i d e n t i e l  4   

 

 
L’amélioration du rendement au travail – Il a été démontré que les employés qui 

utilisent souvent les services du PAE améliorent considérablement leur rendement 
au travail; par exemple, ils sont moins souvent en retard ou absents, leur productivité 
au travail est plus élevée et leurs relations interpersonnelles au travail s’en portent 
mieux. 

Les économies de coûts – Il a été démontré que les services du PAE peuvent 
contribuer à réduire le coût des demandes de remboursement de soins médicaux, de 
prestations d’invalidité et d’indemnisation des accidents du travail, surtout dans le 
cas des troubles de santé mentale.  

 
Plusieurs études estiment que ces résultats importants génèrent un rendement du 
capital investi de l’ordre de 2:1 à 4:1.  
 
L’une des limitations des études antérieures sur le rendement du capital investi dans le 
PAE était le manque d'information sur la productivité des employés, reconnue comme 
étant un facteur majeur lié au bien-être et à la santé. La raison en est que la productivité 
est difficile à mesurer et encore plus difficile à convertir en valeur monétaire. Pour 
résoudre ces questions et démontrer les bienfaits réels des PAE sur les employés et les 
organisations, Morneau Shepell a récemment ajouté à son questionnaire d’évaluation au 
début et à la fin du counseling une mesure de l’état de santé et de la productivité. 
 
Dans le cadre de cette étude, Morneau Shepell a analysé les données de ses dossiers 
de PAE afin de déterminer le rendement du capital investi qu’il offre à ses organisations 
clientes. Cette analyse confirme qu'une intervention au PAE se traduit par une réduction 
de 25 % des coûts de la perte de productivité liée à la santé, fournissant aux 
organisations un rendement du capital investi de l’ordre de 1 à 8. Pour cette raison, 
l’intervention de notre PAE procure un avantage financier aux organisations, en plus de 
produire des résultats favorables sur le rendement au travail. 
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La méthodologie 

Les résultats en santé et productivité sont intégrés au processus clinique standard pour 
tous les clients du PAE de Shepell�fgi. Dans le cadre de cette étude, Morneau Shepell a 
recueilli les données des résultats provenant de 53 224 dossiers de PAE ouverts et 
fermés au cours de 2010. Les données se composent d'une autoévaluation effectuée 
par le client à l’ouverture du dossier, puis à sa fermeture. Ces évaluations ont été 
recueillies à l’aide d’un questionnaire sur papier; elles comprennent les réponses des 
employés et des personnes à charge couvertes par le PAE dans le portefeuille de 
comptes clients de Morneau Shepell. 
 
Les indicateurs de résultats 
 
Parmi les quatre mesures de résultats recueillies, deux évaluent l'état de santé 
(physique et mentale), une évalue les absences et l’autre évalue la perte de 
productivité : 
 
La santé physique en général : Cet élément demandait : « En général, diriez-vous que 
votre santé physique est... » Les choix de réponse étaient : (1) médiocre, (2) passable, 
(3) bonne, (4) très bonne et (5) excellente. Soixante-douze pour cent (72 %) des 
dossiers comprenaient l’évaluation avant et après l’intervention du PAE et ils ont été 
inclus dans notre analyse. 
 
La santé mentale en général : Cet élément demandait : « En général, diriez-vous que 
votre santé mentale est... » Les choix de réponse étaient : (1) médiocre, (2) passable, 
(3) bonne, (4) très bonne et (5) excellente. Soixante-douze pour cent (72 %) des 
dossiers comprenaient l’évaluation avant et après l’intervention du PAE et ils ont été 
inclus dans notre analyse. 
 
La productivité : Cet élément demandait : « Au cours des quatre dernières semaines, à 
quelle fréquence le problème pour lequel vous avez consulté au PAE a-t-il nui à votre 
aptitude à exécuter vos tâches? » Les choix de réponse étaient : (0) jamais, (1) parfois, 
(2) la moitié du temps, (3) la plupart du temps et (4) toujours. Soixante-quatre pour cent 
(64 %) des dossiers comprenaient l’évaluation avant et après l’intervention du PAE et ils 
ont été inclus dans notre analyse. 
 
L’absentéisme : Cet élément demandait : « Au cours des 4 dernières semaines, 
combien d’heures de travail avez-vous perdues en raison d’une absence, d’une arrivée 
tardive, d’un départ avant l’heure (sans compter les vacances)? » Cinquante-quatre pour 
cent (54 %) des dossiers comprenaient l’évaluation avant et après l’intervention du PAE 
et ils ont été inclus dans notre analyse. 
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L’application de l’évaluation des résultats 
pour démontrer l'influence positive du PAE 
 
L'état de santé, tant physique que mentale, est un indicateur important de l'incidence 
d’une mauvaise santé ou de la maladie sur le fonctionnement d’une personne. En se 
fondant sur les réponses fournies aux questions respectives, un pointage moyen (selon 
une échelle de 1 à 5) a été établi pour la santé physique et mentale. En mesurant l'état 
de santé à deux moments – avant et après l’intervention du PAE – nous avons 
déterminé l’influence positive du PAE sur la santé. 
 
En utilisant les réponses à la question sur la productivité, un pointage moyen (selon une 
échelle de 0 à 4) a été établi, puis converti en pourcentage de perte de productivité où 
chaque échelon représente une perte de productivité de 25 % déclarée par l’utilisateur. 
Afin de quantifier ce chiffre en dollars, le pourcentage déclaré de perte de productivité a 
également été multiplié par le salaire moyen de 51 750 $ sur le marché du travail 
canadien. La perte de productivité et les coûts avant l’intervention du PAE ont ensuite 
été comparés aux mêmes évaluations en utilisant les données après l’intervention du 
PAE. 
 
Le nombre moyen de jours d'absence par mois a été établi et transformé en un montant 
annualisé. Le même salaire moyen a été utilisé pour quantifier le coût de l’absentéisme. 
Le nombre de jours de travail perdus par employé par année et les coûts connexes 
avant l'intervention du PAE ont ensuite été comparés aux mêmes évaluations en 
utilisant les données après l’intervention du PAE. 
 
La perte de productivité et l’absentéisme ont été utilisés ensemble afin de démontrer le 
rendement du capital investi produit par le PAE. 
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Les résultats 

L’état de santé 
 
Cette étude a démontré que l'intervention du PAE produit une influence positive sur l'état 
de santé d’un employé, particulièrement sur la santé mentale, et les employés ont 
déterminé qu’elle s’était améliorée de près de 15 % après avoir obtenu le soutien du 
PAE. La santé mentale des employés qui ont obtenu le soutien du PAE a connu une 
grande amélioration, le pointage moyen de la santé mentale étant passé de 2,8 sur 5 à 
3,2 sur 5 – une amélioration de l’ordre de 14,3 %. 
 
Les employés ont aussi mentionné une amélioration de leur santé physique en général – 
bien qu’elle ne soit pas aussi importante selon eux que l’amélioration de leur santé 
mentale, le pointage moyen de la santé physique étant passé de 3,2 sur 5 à 3,4 sur 5 
après l'intervention du PAE. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
L'influence positive sur le pointage en santé mentale produit par l'intervention du PAE 
est digne de mention. La recherche a montré que les travailleurs souffrant de troubles 
dépressifs en particulier peuvent avoir des pertes de productivité liées à la santé près de 
quatre (4) fois supérieure à celles de leurs homologues ne souffrant pas de ces troubles. 
Compte tenu des répercussions connues des symptômes de dépression sur le 
rendement au travail, les organisations obtiennent clairement un rendement de leur 
capital investi dans le PAE, en raison de sa capacité à soutenir les personnes aux prises 
avec des problèmes de santé mentale et à démontrer une amélioration marquée de la 
santé mentale. 
 
 

 

Amélioration de 14,3 % 
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La productivité 
 
L’évaluation de la perte de productivité consiste à mesurer cette perte chez les 
travailleurs qui sont physiquement au travail, mais dont le rendement pourrait être 
inférieur à leur capacité optimale. Il est alors question de « présentéisme », ce qui 
signifie qu’un employé pourrait être présent, mais pas entièrement centré sur son travail 
en raison de problèmes physiques, sociaux ou psychologiques sous-jacents. Cette perte 
de productivité est différente de la perte de temps de productivité qui se produit 
lorsqu’un travailleur s’absente du travail en raison d’une blessure ou d’une invalidité 
professionnelle ou de toute autre forme d’absence. En fait, il est beaucoup plus simple 
pour les organisations d’évaluer la perte de temps de productivité, car elles disposent 
habituellement de systèmes de rapports administratifs fiables pour produire ces 
données. Par conséquent, le défi que doit relever la gestion de la santé et de la 
productivité dans les organisations ne consiste pas simplement à exercer un contrôle 
sur l’absentéisme, mais aussi à réduire les pertes de productivité liées au présentéisme. 
 
Pour mesurer l'influence positive de l'intervention du PAE sur la productivité, Morneau 
Shepell a comparé le pointage de ces deux types de perte de productivité ainsi que les 
coûts qui y sont associés, par employé. L'analyse révèle que l'intervention du PAE 
produit une influence positive sur la productivité au travail et elle a démontré une 
réduction de 34 % des coûts associés à la perte de productivité. 
 

 

Réduction de coût de 
l’ordre de 34 % 
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Avant l'intervention du PAE, les employés ont signalé une perte de productivité moyenne 
de 27,9 %, ce qui représente 14 453 $ par employé par année (en utilisant le même 
salaire moyen de 51 750 $); cependant, après l'intervention du PAE, les employés ont 
signalé une baisse notable de perte de temps de productivité, c’est-à-dire 18,3 %, ainsi 
qu’une réduction du coût associé à cette perte de temps de productivité, celui-ci étant 
maintenant de 9 589,28 $. Par conséquent, pour les employés qui utilisent le PAE, les 
organisations réalisent une hausse de productivité de près de 10 %, ce qui correspond à 
une économie de coût de 4 864,50 $ par employé par année. Dans une entreprise 
comptant mille employés et un taux d’utilisation de 10 %, cette amélioration de la 
productivité se traduirait par une économie annuelle de 486 450 $. 
 
L’absentéisme 
 
Les organisations utilisent souvent l’absentéisme comme indicateur clé de la 
performance de l'entreprise, et la plupart d’entre elles s’inquiètent de plus en plus de 
l’augmentation du taux d'absentéisme, y compris les absences occasionnelles, les 
congés d’invalidité et les accidents du travail. 
 
L'analyse de Morneau Shepell indique que l'absentéisme a en effet des répercussions 
importantes sur les organisations. Les employés qui ont consulté au PAE signalent qu’ils 
ont perdu en moyenne près de 26,4 jours de travail par année. Ce nombre de jours de 
travail perdus représente 5 254,66 $ par année (en utilisant le même salaire moyen), ce 
qui ne comprend pas les autres coûts tels que le remplacement de l’employé et les 
coûts des régimes de soins médicaux et d’invalidité. Ce nombre moyen de jours 
d’absence est beaucoup plus élevé que la moyenne nationale qui se situe à 9,8 jours 
chez les employés, et il pourrait indiquer que le PAE représente une importante source 
de soutien pour les personnes aux prises avec des difficultés qui sont à l’origine d’un 
absentéisme supérieur à la moyenne nationale. 
 

 

 

 

 

 

 

 
En examinant les taux d'absence avant et après l'intervention du PAE, l'analyse a révélé 
que l’intervention du PAE entraîne peu ou pas de changements au nombre de jours de 
travail perdus. La recherche montre que les employés qui consultent souvent au PAE 
apportent des changements positifs à leur rendement au travail, par exemple, une 
hausse de leur productivité au travail, comme le démontre cette étude, une amélioration 
des relations au sein de l'équipe et, dans certains cas, une réduction des retards ou de 
l'absentéisme. Étant donné qu’ils aident les employés à être en santé et productifs, il est 
clair que le PAE n’est pas un mécanisme pouvant réduire les absences par lui-même. 
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Cela indique que les organisations devraient envisager une approche stratégique plus 
globale de gestion des absences, y compris le soutien d’une intervention précoce offert 
par les programmes de soutien aux présences, ainsi que l’établissement de politiques et 
pratiques qui appuient ces programmes.Bien que le PAE joue un rôle important sur le 
plan du soutien aux employés et de la gestion des absences, il doit clairement s’intégrer 
à une stratégie de gestion globale des présences. 
 

Le rendement du capital investi 
 
L’absentéisme et la perte de productivité ont été utilisés ensemble pour montrer le 
rendement du capital investi. L'analyse de Morneau Shepell démontre que l’amélioration 
de la santé et de la productivité obtenue grâce à l'intervention du PAE permet aux 
organisations de réaliser des économies considérables. Avant l'intervention du PAE, le 
coût de la baisse de productivité et des absences assumé par les organisations s'élevait 
à 19 708 $ par employé par année. Après l'intervention du PAE, le coût de la baisse de 
productivité et des absences avait été réduit de 4 865 $ par employé.    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour les organisations, l’intervention du PAE se traduit donc par une réduction des coûts 
de près de 25 %. Dans cette analyse où la productivité déclarée est utilisée pour évaluer 
les coûts, l’intervention du PAE démontre clairement, en termes d’augmentation de 
temps de travail productif, un important avantage financier pour les organisations. 
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Dans le cas d’une entreprise comptant 1 000 employés, dont le coût du PAE est de 54 $ 
par employé par année et le taux d’utilisation de 10 %, le rendement global du capital 
investi serait de 8:1. 

 

Réduction de coût de 25 %  

���� ���� �� �



 

C o n f i d e n t i e l  11   

 

 

Les recommandations 

Développez avec votre fournisseur de PAE un partenariat plus 
stratégique 
 
La formation d’un partenariat stratégique avec votre fournisseur de PAE représente la 
première étape de la réalisation d’un rendement du capital investi. Votre fournisseur de 
PAE devrait à tout le moins comprendre clairement les objectifs de votre programme et 
travailler de concert avec vous afin d’assurer l’efficacité du PAE. 
 
Cependant, il peut faire encore davantage. Votre fournisseur de PAE devrait aussi 
comprendre votre entreprise et ses objectifs en matière de capital humain et travailler de 
concert avec vous afin d'assurer que le programme fait partie intégrante de votre 
stratégie globale de santé et productivité. Votre fournisseur peut jouer un rôle clé en 
soutenant stratégiquement votre organisation grâce à l’alignement et à la coordination 
de ses programmes avec ceux de vos autres partenaires en santé. 
 
En collaboration avec vos autres fournisseurs, votre fournisseur de PAE peut participer 
à : 
 
1.  La gestion financière – En comprenant mieux vos risques en matière de coûts, 
votre fournisseur de PAE peut recommander des stratégies qui optimiseront l'utilisation 
du PAE comme moyen de prévention, dans le but d’épargner des coûts à votre 
organisation. Votre fournisseur de PAE devrait vous aider à déterminer des stratégies 
qui faciliteront une orientation rapide vers le programme d’aide aux employés, créer les 
points de triage appropriés et offrir aux gestionnaires une formation sur l’identification 
précoce des problèmes. 
 
2.  La gestion des risques pour la santé – En passant en revue régulièrement 
votre utilisation du PAE et les données de vos régimes de santé, votre fournisseur de 
PAE aura une meilleure compréhension de vos risques pour la santé, ce qui lui 
permettra de formuler des recommandations relatives à l'utilisation stratégique des 
services du PAE dans le but d’appuyer vos priorités en matière de santé. Votre 
fournisseur de PAE peut aussi travailler de concert avec votre fournisseur de services 
de gestion de l’invalidité afin de l’aider à concevoir des programmes qui traitent vraiment 
la cause de vos problèmes de santé. 
 
Idéalement, votre organisation devrait intégrer toutes ses données sur la santé, c’est-à-
dire, les coûts et les problèmes de santé, afin d’obtenir une image claire du fardeau 
global de la maladie. 
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En établissant un partenariat stratégique avec votre fournisseur de PAE, vous aurez 
l’assurance que votre programme réalise ses objectifs et procure à votre organisation un 
rendement du capital investi. En outre, en s’efforçant avec vos autres partenaires du 
domaine de la santé d’offrir des solutions intégrées à des problèmes globaux, votre 
fournisseur de PAE produira une influence encore plus positive. 
 

Mieux gérer les absences 
 
L'étude signale que les organisations devraient envisager une approche stratégique 
globale en matière de gestion des absences. Pour favoriser une présence constante au 
travail – et prévenir des coûts et des répercussions négative, les organisations devraient 
passer des programmes de gestion autonome des absences à des stratégies de gestion 
des présences alignées sur les objectifs d’affaires de l'entreprise, les objectifs de gestion 
des coûts, et les stratégies de mobilisation et de rétention des employés. 
 
La stratégie de gestion des absences signifie que votre programme devrait : 
 

·  cadrer avec les stratégies organisationnelles, les projets des unités d’affaires et 
les objectifs en matière de ressources humaines;  

·  définir des objectifs clairs et mesurables en ce qui concerne les coûts directs et 
indirects et revoir ces objectifs périodiquement; 

·  déterminer et gérer de façon proactive les facteurs contribuant aux absences; 
·  stimuler l'engagement des employés grâce à un soutien efficace et à la 

transparence des procédures, des responsabilités et des communications au 
sujet de celles-ci; 

·  adopter une démarche concertée qui permet d'améliorer l’efficacité des 
opérations, des procédures et de la gestion administrative. 

 
La réalisation d’un rendement de votre investissement dans le maintien de la santé des 
employés doit comprendre des initiatives stratégiques de soutien et de gestion des 
absences. Votre fournisseur de PAE peut jouer un rôle clé dans cette stratégie en 
s’efforçant, de concert avec votre organisation et vos partenaires, à comprendre et à 
soutenir les problèmes de santé. Votre fournisseur de PAE pourrait aussi être en 
mesure de vous fournir des services d'intervention précoce en gestion des absences. 
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